
Quelques recommandations en cas de gale 

  

- veiller au lavage des mains à l’eau et au savon  régulièrement. 

- laver les vêtements qui ont été portés, les draps, taies d’oreiller 

et les serviettes, si possible à 60° en machine. 

Les objets non lavables à 60° doivent être confinés dans un sac 

plastique fermé : 

> Soit avec un produit acaricide pendant 3 heures, puis laisser 12h 

à l’air libre 

> Soit sans produit : pendant une durée de 4 jours 

Puis, laver normalement. 

- porter des gants pour la manipulation des objets susceptibles 

d’être contaminés. 

Il n’y a pas  d’indication de désinfection de l’environnement en cas 

de gale commune. 

 


